
  Procès Verbal de la séance du 20 novembre 2025  

  

Convocation du 14 novembre 2025  

L’an deux mil vingt-cinq, le vingt novembre à 18h30, le conseil municipal de la commune, dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie sous la présidence de Mr BAUDOUIN Daniel, Maire.   

  

Présents : BAUDOUIN D. BIRAUD F. BRIAND A. BRINEAU E. (arrivé à 19h05) DROUARD V. 

MINOZA S. PARTHENAY J. RIOU BOURDON G. SIONNET C.  TANGUY J.N. VENEAU D. 

Absents excusés :  

Absents : GRAVIER M. 

  

Secrétaire de séance : Monsieur BIRAUD Florian 

  

ORDRE DU JOUR :  
  

Approbation du PV du 16 octobre 2025  

1- Admission en non-valeur (créances éteintes et irrécouvrables) 

2- Décisions modificatives 

3- Voirie 

4- Personnel 

5- Questions diverses  

Le procès-verbal de la précédente assemblée a été lu et approuvé.  

  

1– Admission en non-valeur des créances irrécouvrables et éteintes 

                 2025-11-01 

 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de l’envoi par la DGFIP des Deux-Sèvres 

d’une demande d’admission en non-valeur pour créances éteintes d’un montant de 13 296,84 € 

(effacement des dettes de cantines et de loyers suite à un surendettement) et d’une demande 

d’admission en non-valeur pour créances irrécouvrables d’un montant de 955,09 € (suite à des 

poursuites restées vaines).  
 

Les créances irrécouvrables seront imputées au compte 6541 pour 955,09 € et les créances éteintes 

au 6542 pour 13 296,84 €. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, se prononce pour ces admissions en non-valeurs.   

 

2 – Décisions modificatives 

- DM 2 Commune                                                                                2025-11-02 

 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal qu’il convient d’effectuer les virements de 

crédits suivants afin de pouvoir reverser la part du fonds de péréquation des ressources 

communales et intercommunales (en fonctionnement) et de régler l’achat de matériel 

informatique et du logiciel métier (en investissement) :  

  



- Section de fonctionnement dépenses :  

Augmentation de crédits au Chap 014 compte 7392221 d’un montant de 500 € 

Diminution de crédit au Chap 11 compte 60612 d’un montant de 500 € 

 

- Section d’investissement dépenses : 

Augmentation de crédits au Chap 21 compte 21838 d’un montant de 2000 € 

        au Chap 20 compte 2051 d’un montant de 5000 € 

Diminution de crédit au Chap 21 compte 21321 d’un montant de 7000 € 

 

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal accepte cette décision modificative sur le budget 

principal de la commune. 

 

- DM 1 Lotissements               2025-11-03 

 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal qu’il convient d’effectuer les virements de 

crédits suivants afin de pouvoir régler les travaux du lotissement communal. 

 

- Section de fonctionnement dépenses :  

Augmentation de crédits au Chap 60 compte 605 d’un montant de 190 000 € 

- Section fonctionnement recettes : 

Augmentation de crédits au Chap 70 compte 7015 d’un montant de 190 000 € 

 

- Opérations d’ordre de transfert entre sections : 

- Fonctionnement recettes 

Augmentation de crédits au 042 compte 7133 d’un montant de 143 745,25 € 

- Investissement dépenses 

Augmentation de crédits au 040 compte 3351 d’un montant de 143 745,25 € 

 

- Virement entre sections : 

Augmentation de crédits au 023 (section fonctionnement dépenses) de 143 745,25 € 

Augmentation de crédits au 021 (section investissement dépenses) de 143 745,25 € 

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal accepte cette décision modificative sur le budget 

lotissements de la commune. 

 

3 – Voirie    

 
Une demande de devis va être faite pour le remplacement des garde-corps en bois et la pose 

de grillage soudé rue de la gare, afin de garantir la sécurité des piétons.    
 

4 –Personnel         

 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que le contrat de la cantinière prend fin le 31/12/2025 

et qu’il convient si nécessaire de le prolonger. 

 



Après en avoir délibéré le conseil municipal décide de faire un avenant au contrat de travail 

prolongeant le contrat de travail du 1er janvier 2026 au 3 juillet 2026 inclus, avec les mêmes horaires. 

 

 

Questions diverses :  

 
Monsieur le maire rappelle que suite à la déclaration d’intention d’adhérer au contrat prévoyance et 

santé ( en date du 20 mars 2025) souscrite par le centre de gestion 79, et dans l’attente de l’avis du 

CST du 5 novembre 2025 sur la participation de la commune, il convient maintenant de prendre les 

délibérations d’adhésion afin de signer les conventions. 

 

ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LE RISQUE 

« PREVOYANCE »  SOUSCRITE PAR LE CENTRE DE GESTION DES DEUX-SEVRES 

2025-11-04 

Le Conseil municipal,   

Vu le Code général de la Fonction Publique et notamment ses articles L827-1 à L827-12, 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale, 

Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 

dans la fonction publique, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 

et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 

financement, 

Vu la délibération du CDG79 n°2025-10 en date du 31 mars 2025 autorisant le lancement d’une 

procédure de consultation pour le risque « prévoyance » pour le compte des collectivités et 

établissements publics du département des Deux-Sèvres, pour assurer le renouvellement de la 

convention de participation, 

Vu la délibération du CDG79 n° 2025-2 en date du 7 juillet 2025 portant choix de l’attributaire de la 

convention de participation pour le risque « Prévoyance », 

Vu la délibération n°2025-4 du Conseil d’administration du CDG79 en date du 7 juillet 2025 adoptant 

une tarification pour l’adhésion aux contrats collectifs, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 mars 2025 donnant mandat au CDG 79 pour 

lancer la consultation, afin de trouver un opérateur (Mutuelle, assureur) pour conclure une  nouvelle 

convention de participation à adhésion facultative pour le risque prévoyance,  

Vu la convention de participation signée entre le Centre de gestion des Deux-Sèvres et la Mutuelle 

Nationale Territoriale,  



Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 4 novembre 2025 

Considérant que depuis le 1er janvier 2025, les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au 

financement des garanties d’assurance en matière de PSC prévoyance, pour un montant minimum de 

7 euros brut mensuels,  

        Exposé des motifs :  

A l’issue de la procédure de consultation engagée le 1er avril 2025, le conseil d’administration du 

CDG79, par délibération du 7 juillet 2025, a retenu l’offre Prévoyance de la Mutuelle Nationale 

Territoriale (MNT) /RELYENS (pour la gestion déléguée). Le CDG 79 a validé l’attribution de la 

convention de participation à l’organisme d’assurance MNT et la souscription d’un contrat collectif 

d’assurance à adhésion facultative, pour une durée de 6 ans à compter du 1er janvier 2026.  

La convention de participation prévoyance MNT/Relyens actuellement en cours (2020-2025) arrive 

à son terme le 31 décembre 2025. Par conséquent, il est proposé à l’ensemble des collectivités et 

établissements publics d’adhérer à la nouvelle convention de participation « prévoyance » à effet du 

1er janvier 2026.  Les agents adhérents à la convention actuelle devront donc procéder également à 

une nouvelle adhésion individuelle pour conserver leurs garanties prévoyance au 1er janvier 2026.  

 

Conformément aux dispositions du décret n°2022-581 du 20 avril 2022, la convention de participation 

MNT-CDG79 intègre au 1er janvier 2026 : 

- les garanties obligatoires : incapacité de travail (maintien de salaire) et invalidité 

permanente 

- les garanties optionnelles :  

o décès toutes causes / Perte totale et irréversible d’autonomie,  

o perte de retraite, 

o option Régime indemnitaire : versement IJ en congé de longue maladie, longue durée, 

de grave maladie à plein traitement pour compenser la perte de régime indemnitaire. 

 

Peuvent adhérer au contrat les agents fonctionnaires ou agents contractuels de droit public et de droit 

privé recensés dans les effectifs de la collectivité, et ce sans questionnaire médical. Les taux de 

cotisation (indiqués en annexe) sont identiques pour tous les agents adhérents, quel que soit leur âge.   

 

Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent adhérer librement à la convention de 

participation PREVOYANCE proposée par le CDG79, sur délibération de leur assemblée délibérante, 

après consultation de leur comité social territorial. Il appartient à l’assemblée délibérante de fixer le 

montant de la participation financière accordée à chaque agent qui choisira d’adhérer au contrat 

collectif MNT, en application de la convention de participation signée avec le CDG79. La 

participation est versée sous forme d’un montant unitaire par agent. Tous les agents, quel que soit leur 

statut (contractuel, fonctionnaire) et quel que soit le nombre d’heures de leur emploi, perçoivent le 

même montant de participation.  

L’assemblée délibérante peut néanmoins décider de moduler le montant de la participation selon les 

revenus ou la situation familiale dans un but d’intérêt social. 

 

Informés des garanties et des taux proposés, les agents sont libres d’adhérer au contrat collectif MNT 

proposé par la collectivité. La mise en place d’une nouvelle convention de participation prévoyance 

permet aux agents actuellement adhérents, de revoir leurs garanties, à la hausse ou à la baisse, en 

ajoutant ou en supprimant des garanties optionnelles. 

 



La participation financière de l’employeur est attachée à la convention de participation à laquelle elle 

adhère. Ainsi, les agents qui n’y souscriront pas, ne pourront percevoir la participation employeur, y 

compris ceux qui disposent d’un contrat prévoyance labellisé.  

 

Il est précisé que la signature de la convention de participation Prévoyance engage la collectivité à 

signer la convention d’adhésion « Protection sociale complémentaire -  pilotage des conventions de 

participation » avec le CDG79, et à verser une contribution au CDG79, une seule fois à l’adhésion. 

La tarification est établie au regard du nombre d’agents CNRACL et ircantec en position d’activité 

ou en congé parental au 1er janvier de l’année du contrat (annexe projet de convention). La tarification 

est dégressive si la collectivité adhère aux conventions de participation pour les risques santé et 

prévoyance du CDG79. 

 Au vu des éléments ci-dessus exposés,  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 

- d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance» » conclue entre le 

Centre de gestion 79 et la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) /RELYENS, à effet au 1er 

janvier 2026 ; 

 

- de verser une participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux 

agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité ayant souscrit 

au contrat Prévoyance MNT proposé dans le cadre de la convention de participation sur le risque 

«Prévoyance » du CDG79,  

 

- de fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 35 € bruts, par agent, 

par mois. 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer  la convention d’adhésion à la convention de 

participation MNT pour le risque Prévoyance, tout acte en découlant et tous les documents 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération, 

 

- Prend acte que l’adhésion à la convention de participation donne lieu à une contribution 

financière des collectivités et établissements publics au CDG79, versée à l’adhésion, pour le 

suivi et le pilotage de la convention de participation, et autorise Monsieur le Maire à signer la 

convention « Protection sociale complémentaire -  pilotage des conventions de 

participation » avec le CDG79,  

 

- D’inscrire au budget les crédits correspondants, et notamment les crédits nécessaires au 

versement de la participation financière aux agents. 

 

- ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LE RISQUE « SANTE »   

SOUSCRITE PAR LE CENTRE DE GESTION DES DEUX-SEVRES                             2025-11-05 

Le Conseil municipal, 

Vu le Code général de la Fonction Publique et notamment ses articles L827-1 à L827-12, 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale, 



Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 

dans la fonction publique, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 

et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 

financement, 

Vu la délibération du CDG79 n°2025-11 en date du 31 mars 2025 autorisant le lancement d’une 

procédure de consultation pour le risque Santé pour le compte des collectivités et établissements 

publics du département des Deux-Sèvres,   

Vu la délibération du CDG79 n° 2025-3 en date du 7 juillet 2025 portant choix de l’attributaire de la 

convention de participation pour le risque « Santé », 

Vu la délibération n°2025-4 du Conseil d’administration du CDG79 en date du 7 juillet 2025 adoptant 

une tarification pour l’adhésion aux contrats collectifs, 

Vu la délibération du  conseil municipal en date du 20 mars 2025 donnant mandat au CDG 79 pour 

lancer la consultation, afin de trouver un opérateur (Mutuelle, assureur) pour conclure une convention 

de participation à adhésion facultative pour le risque santé,  

Vu la convention de participation signée entre le Centre de gestion des Deux-Sèvres et la Mutuelle 

Nationale Territoriale,  

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 4 novembre 2025, 

Considérant qu’à compter du 1er janvier 2026, les employeurs publics territoriaux devront contribuer 

au financement des garanties d’assurance en matière de PSC santé, pour un montant minimum de 15 

euros brut mensuels. 

        Exposé des motifs :  

A l’issue de la procédure de consultation engagée le 1er avril 2025, réalisée dans le cadre d’une 

démarche mutualisée avec les CDG 17 et 40, et portée par le CDG33, le conseil d’administration du 

CDG79, par délibération du 7 juillet 2025, a retenu l’offre Santé de la Mutuelle Nationale Territoriale 

(MNT). Le CDG 79 a validé l’attribution de la convention de participation à l’organisme d’assurance 

MNT et la souscription d’un contrat collectif d’assurance à adhésion facultative, pour une durée de 

6 ans à compter du 1er janvier 2026.  

Ce contrat collectif comprend 4 niveaux de garanties proposés au choix des agents, avec une 

tarification adaptée par tranche d’âge et s’adresse aux agents actifs, fonctionnaires ou agents 

contractuels de droit public/privé, aux retraités ainsi qu’à leurs ayants droit.  

 

Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais adhérer librement à la 

convention de participation SANTE proposée par le CDG79, sur délibération de leur assemblée 

délibérante, après consultation de leur comité social territorial. Il appartient à l’assemblée délibérante 

de fixer le montant de la participation financière accordée à chaque agent qui choisira d’adhérer au 

contrat collectif MNT, en application de la convention de participation signée avec le CDG79. La 

participation est versée sous forme d’un montant unitaire par agent. Tous les agents, quel que soit leur 



statut (contractuel, fonctionnaire) et quel que soit le nombre d’heures de leur emploi, perçoivent le 

même montant.  

L’assemblée délibérante peut néanmoins décider de moduler le montant de la participation selon les 

revenus ou la situation familiale dans un but d’intérêt social. 

 

Informés des garanties proposées, les agents sont libres d’adhérer au contrat collectif MNT proposé 

par la collectivité. La participation financière de l’employeur est attachée à la convention de 

participation à laquelle elle adhère. Ainsi, les agents qui n’y souscriront pas, ne pourront percevoir la 

participation employeur, y compris ceux qui disposent d’un contrat mutuelle santé labellisé.  

 

Il est précisé que la signature de la convention de participation Santé engage la collectivité à signer 

la convention d’adhésion « Protection sociale complémentaire - pilotage des conventions de 

participation » avec le CDG79, et à verser une contribution au CDG79, une seule fois à l’adhésion. 

La tarification est établie au regard du nombre d’agents au 1er janvier de l’année du contrat. La 

tarification est dégressive si la collectivité adhère aux conventions de participation pour les risques 

santé et prévoyance du CDG79. 

 

 Au vu des éléments ci-dessus exposés,  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 

- d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Santé » » conclue entre le Centre 

de gestion 79 et la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT), à effet au 1er janvier 2026 ; 

 

- de verser une participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux 

agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité ayant souscrit 

au contrat MNT proposé dans le cadre de la convention de participation sur le risque « santé » 

du CDG79,  

 

- de fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 35 € bruts, par agent, 

par mois. 

 

- d’autoriser le Maire à signer la convention d’adhésion à la convention de participation 

MNT pour le risque Santé, tout acte en découlant et tous les documents nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération, 

 

- Prend acte que l’adhésion à la convention de participation donne lieu à une contribution 

financière des collectivités et établissements publics au CDG79, versée à l’adhésion, pour le 

suivi et le pilotage de la convention de participation, et autorise le Maire à signer la convention 

d’adhésion « Protection sociale complémentaire - pilotage des conventions de participation » 

avec le CDG79,  

 

- D’inscrire au budget les crédits correspondants, et notamment les crédits nécessaires au 

versement de la participation financière aux agents. 

 

 



- Travaux salle des fêtes : 

Préparation du chantier à compter du 25 novembre 2025, par l’entreprise ROCHE TP. 

Le début des travaux débutera le 8 décembre 2025. 

 

- Lumiplan : 

La maintenance du panneau lumineux sera de 1849 € HT par an. 

 

- A3Web :  
Suite à la refonte du site le conseil se consulte sur son ergonomie 

 

- Bulletin et colis de noël en cours. 

 

 

 

               Fin de la séance : 21h05 

   

Le Président,              Le secrétaire de séance  


